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Pourquoi ce dossierPourquoi ce dossierPourquoi ce dossierPourquoi ce dossier    ? ? ? ?     
 
Comme chaque année aura lieu prochainement la Semaine de Réduction des Déchets, 
évènement institutionnel organisé par l’Ademe (Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie).  A cette occasion, Agir pour l’environnement et le CNIID souhaitent rendre 
publique cette enquête menée sur les freins actuels à une véritable politique de 
prévention des déchets en France.  
L’objectif de ce dossier est donc de dénoncer les blocages politiques et économiques, en 
s’appuyant sur des études et plusieurs documents dévoilés, pour que la réduction des 
déchets ne se limite pas à une semaine par an. C’est aussi l’occasion pour les associations de 
formuler des demandes précises au Ministre en charge de l’environnement permettant 
d’atteindre des objectifs réels de réduction à la source des déchets.  
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99 % des 
ressources 

prélevées dans la 
nature deviennent 

des déchets en 
moins de 42 

jours*. 

  
Seuls 7 % de la matière qui a servi à fabriquer un bien se retrouvent dans le produit 
finalement proposé à l’achat. 99 % des ressources prélevées dans la nature deviennent des 
déchets en moins de 42 jours*. Selon le Global Footprint Network qui calcule l’empreinte 
écologique de l’humanité, la demande en ressources naturelles est estimée à 40 % supérieure 
à la biocapacité de la planète pour 2008. Force est de constater que notre mode de vie 
consomme trop de ressources naturelles en amont et génère une énorme quantité de déchets 
en aval dont la majorité seront enfouis ou incinérés alors que des alternatives comme la 
réparation ou le réemploi existent. 
Si les termes « ordure » et « déchet » constituent des synonymes dans le langage courant, ils 
représentent différents tonnages dès lors qu’ils sont issus des ménages et un public non 
averti pourrait croire à une baisse du tonnage de détritus produits par les ménages [1]. Cette 
confusion est renforcée par le fait que le chiffre de 1 kg par jour et par habitant constamment 
cité ne reflète pas la production indirecte de déchets ménagers. 
Les différents déchets sont en effet eux-mêmes générateurs de 
déchets. Les biens de consommation produisent des déchets 
aux différents stades précédant leur commercialisation qui sont 
comptabilisés dans les déchets industriels. Ainsi, selon les 
travaux de l’Institut Wuppertal en Allemagne sur le « sac à dos 
écologique des biens de consommation », une brosse à dents 
génère finalement 1,5 kg et un téléphone portable 75 kg de 
déchets**. Dissocier les déchets industriels des déchets 
ménagers revient quelque part à dédramatiser la situation au 
regard du citoyen-consommateur.     
 
 

La prévention de la production de déchets fête ses 33 ans !  
 
La prévention de la production de déchets est un concept qui a fait son entrée dans la sphère 
législative européenne en 1975 et peine depuis à devenir une réalité. Certes, elle constitue 
aujourd’hui un concept dont tout le monde parle, mais même dans la législation, elle ne 
parvient pas à passer de l’abstrait au concret [2].  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Walter Stahel, directeur de l’Institut de la durée, Génève, cité dans Interdépendances (n°62, juillet 
2006) 
** Francis Radermaker, article paru dans les Annales des Mines, février 2005 
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1] Pour ce qui est des termes « déchets ménagers » et « ordures ménagères », la différence 
se trouve surtout dans les tonnages. Ainsi, pour l’année 2004, l’Ademe a publié le chiffre de 
28 millions de tonnes de déchets ménagers dont 22 millions de tonnes d’ordures ménagères 
au sens strict. Rappelons ici que, selon l’Ademe, les déchets ménagers prennent en compte 
les ordures ménagères, les déchets encombrants et dangereux ou verts (selon le document 
consulté, ce dernier point varie).  
 

2] La prévention a toujours figuré dans la directive cadre sur les déchets*. La nouvelle 
directive cadre met l’accent sur la prévention des déchets et le terme est omniprésent dans 
les considérants. Toutefois, les considérants n’ont aucune portée juridique, donc ne génèrent 
ni obligations ni droit en tant que tels. 
  
La prévention se retrouve également dans l’article 4 relatif à la hiérarchie des traitements de 
déchets, inscrite en première place. Toutefois, sans doute l’Etat membre pourra déroger à 
cette hiérarchie en se fondant sur la notion de cycle de vie, avec toutes les réserves que cela 
comporte car cela n’est pas encadré. Le texte adopté, un accord  de compromis de deuxième 
lecture, n’accorde ni objectifs ni moyens satisfaisants à la prévention de la production de 
déchets.  
 
*Directive du Conseil 75/442/CEE du 15 juillet 1975 relative aux déchets, texte abrogé par 
l’article 20 de la directive 2006/12/CE du Parlement européen et du Conseil, texte qui sera 
prochainement abrogé par la nouvelle directive cadre sur les déchets adoptée en 2008 (non 
encore publiée au Journal officiel de l’Union européenne).  
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 vérité n° 1 
 

 
Les produits que nous achetons au quotidien sont soumis à une réglementation stricte en 
matière de sécurité et d’hygiène. Concernant l’impact environnemental de leurs produits, les 
entreprises sont normalement obligées de respecter des exigences environnementales de 
réduction à la source des emballages, inscrites dans la Loi. Dans les faits, très peu 
d’entreprises semblent s’y tenir et aucun contrôle n’est prévu par l’Etat [1]. Non seulement 
les entreprises multiplient les formats unitaires et les monodoses dans les rayons des 
magasins, provoquant davantage de déchets, mais le phénomène de formats de plus en plus 
« excentriques » va s’amplifier bientôt avec le vote récent de la nouvelle directive de 
déréglementation des formats d’emballages [2]. 
 
Les efforts des industriels ne sont pas non plus encouragés par la quasi absence du principe 
pollueur-payeur dans le domaine de la gestion des déchets. Le Point Vert, qui symbolise la 
contribution payée par l’entreprise pour pourvoir à l’élimination du déchet de l’emballage 
qu’elle a mis sur le marché, ne reflète aucunement l’impact environnemental de la 
production de cet emballage ni de son traitement [3]. On en arrive au paradoxe qu’un 
produit « éco-conçu » au volume d’emballage réduit et qui sera effectivement recyclé payera 
presque la même contribution qu’un produit suremballé destiné à l’incinération… Et alors 
que dans les pays voisins, les bouteilles sont réutilisées via un système de consigne, 
permettant l’économie de matières premières, les milieux professionnels du recyclage font de 
la propagande anti-consigne pour protéger leurs intérêts [4]. 
 
Quelques chiffres sur les emballages 
Le tonnage d’emballages ménagers a diminué entre 1997 et 2003 mais cette diminution a 
résulté essentiellement de la substitution par des matériaux plus légers comme celle du verre 
par le plastique et ne s’est pas traduit pour autant par une diminution des volumes. Depuis 
2003, les tonnages d’emballages ménagers contribuant aux éco-organismes Eco-emballages et 
Adelphe se stabilisent à environ 4,8 millions de tonnes, dont plus de la moitié de verre et 
environ 21 % de plastique.  
 
 
 

[1] Conception des emballages : et l’environnement ? 
 

En France, le décret n°98-638 du 20 juillet 1998 
transposant la directive 94/62 précise les 
obligations qui incombent aux fabricants 
d’emballages et aux producteurs en matière de 
prévention par la réduction à la source et 
l’amélioration du caractère valorisable des 
emballages. C’est finalement la seule 
réglementation existante portant sur la réduction 
à la source des emballages.  

Une étude de l’Ademe montre les limites d’une 
telle réglementation*. Sur un taux de réponse 
d’une faiblesse record (38 % des entreprises 
sollicitées) pour cette enquête, 86 % des 
entreprises déclarent (!) avoir mis en place une 
démarche de prise en compte de 
l’environnement dans la conception de leurs 
emballages… mais seules 22 % évoquent la 
réduction des emballages à la source, pourtant 
citée comme première exigence du décret.  

    Les industriels et leurs emballagesLes industriels et leurs emballagesLes industriels et leurs emballagesLes industriels et leurs emballages    : des : des : des : des alibis pour ne rien alibis pour ne rien alibis pour ne rien alibis pour ne rien     
    changer aux habitudes changer aux habitudes changer aux habitudes changer aux habitudes     
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Le décret ne fixe en fait pas d’objectifs chiffrés 
contraignants et précise encore moins de 
protocoles ou d’obligation de rendus 
administratifs, laissant un flou artistique que les 
entreprises sont libres d’interpréter. Enfin, si des 
contrôles réguliers sont menés par la DGCCRF 
sur les aspects sanitaires liés aux emballages, 

aucun contrôle n’est prévu sur leur réduction à 
la source en poids et volume et sur l’amélioration 
de leur caractère recyclable, incitant encore 
moins les entreprises à la diminution de leurs 
emballages. Aucune réglementation 
contraignante efficace n’existe donc sur la 
réduction des emballages.  

 
* Etude de la prise en compte des exigences environnementales dans la conception des emballages –
commande de l’Ademe réalisée par les cabinets Deloitte et O2 France, avril 2007 
 

 
 

[2] La Directive de déréglementation des formats 
d’emballages  
 

Par souci d’offrir plus de choix aux 
consommateurs et pour « optimiser la 
concurrence dans l’industrie », la récente 
directive européenne de déréglementation des 
formats emballages* est également une porte 
ouverte vers le suremballage. L’objectif est 
clairement affiché : il s’agit de favoriser la libre 
circulation des produits et de proposer une 
« liberté de choix entre différents formats 
d’emballages ».  
Cette réglementation peut permettre de réduire 
les emballages en faisant correspondre au plus 
proche les contenus des produits à leurs 
emballages (contrairement à des boites à 1/3 
vides, fréquemment rencontrées dans nos 
magasins). Mais le contour extrêmement flou de 

cette directive risque d’entraîner l’apparition de 
nouveaux produits à portion individuelle et 
d’engendrer ainsi beaucoup plus de déchets 
d’emballages : beaucoup de portions uniques ont 
pourtant créé des besoins inutiles (dosettes de 
sucres, parts unitaires de fromage ou de 
biscuit…), qui de surcroît déresponsabilisent le 
consommateur en feignant l’absence d’enjeux 
liés au problème de la surproduction de déchets. 
Autre conséquence non moins grave de cette 
nouvelle réglementation : inciter les industriels à  
rendre leurs produits plus attractifs par des 
emballages plus volumineux ou « excentriques » 
et donc engendrer des surplus d’emballages et 
de déchets. 

 
*  Directive 2007/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 fixant les règles 
relatives aux quantités nominales des produits en préemballages. 

 
 
 

[3] Des contributions payées par les producteurs 
d’emballages bien trop faibles  
 

Les systèmes mis en place et les montants des 
contributions sont très différents en Europe. Si le 
Point Vert a été créé pour favoriser le recyclage, 
il n’incite en rien à la prévention des déchets. « Il 
y a un accord général pour reconnaître que le 
premier barème amont n’a pas eu d’effet 
significatif sur la réduction à la source des 
déchets ménagers »*. En France, la prise en 
charge par les filières (emballages, déchets 
électroniques, textiles usagés, etc.) ne 
représentait que 34 % du coût théorique 
supporté par les collectivités en 2004**. Pour les 

emballages, le montant de la contribution des 
entreprises au coût de gestion par les 
collectivités de leurs emballages n’est que de 
l’ordre de la moitié : on ne peut donc pas parler 
d’une véritable Responsabilité Elargie du 
Producteur (REP).  
Une véritable REP doit fournir des incitations à 
la prévention comme c’est le cas en Allemagne 
où le Point Vert 10 à 20 fois plus élevé aurait 
permis de réduire de 14 % la quantité 
d’emballages mis sur le marché entre 1991 et 
1995***. Avec un transfert partiel de la 
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responsabilité sur le producteur, les réductions 
induites par le dispositif français ont été très 
faibles.  
Un moyen efficace d’inciter un producteur à 
réduire quantitativement et qualitativement son 
emballage serait  donc de fixer sa contribution en 
fonction de l’impact environnemental réel de son 
emballage. Pourtant un récent article de presse 
se fondant sur le rapport réalisé par le cabinet 
KPMG**** rappelle que les soutiens versés par 

Eco-emballages aux collectivités entre 2005 et 
2007 seraient inférieurs de 165,9 M€ aux 
prévisions : selon l’auteur, cet écart de 12,5 % 
permettrait ainsi des provisions qui sont autant 
d’économies pour les contributeurs des sociétés 
agréées. Avec une telle provision, on peut en 
effet craindre qu’Eco-emballages et Adelphe  
retarderont encore l’augmentation du Point Vert, 
ce qui protège parfaitement les intérêts des 
entreprises.  

 
* Commissariat général du Plan, Rapport de l’instance d’évaluation de la politique du service public 
des déchets ménagers, 2003 
** Mathieu Glachant, article paru dans les Annales des Mines, février 2005 
*** comparaison des taux de barèmes « amont » en 2005 (en centimes d’euro par kg) – source Mathieu 
Glachant, article paru dans les Annales des Mines, février 2005 :  

Matériau/ DSD/ Ecoemballages 

Verre/ 7,60/ 0,36 
Plastique/ 140,30/ 17,78 
Aluminium/ 75,60/ 4,53 
Papiers-cartons/ 20,60/ 12,21 
Acier 28,00/ 2,26 

**** Article de Olivier Guichardaz paru dans Environnement et technique, n°octobre 2008, présentant le 
Rapport du cabinet KPMG (Audit 2008 d’Eco-emballages et Adelphe) 

 
 

[4] De la propagande des industriels contre la consigne 
des bouteilles pour réutilisation  
 

Trois possibilités sont offertes à un producteur 
pour le déchet de son emballage ménager : la 
consigne, la mise en place d’un système 
individuel de reprise ou l’adhésion à un 
organisme public agréé par les pouvoirs publics. 
Si la consigne des bouteilles en verre a 
longtemps été le quotidien des Français, elle a 
aujourd’hui complètement disparu et subsiste 
seulement dans le cadre des circuits de 
distribution en restauration et hôtellerie. Les 
industriels sont réticents à ce que soit 
sérieusement étudiée de nouveau l’opportunité 
de la consigne pour réutilisation, possibilité 
pourtant mise en place dans de nombreux pays 
européens. Par immobilisme sans doute et par 
crainte d’une réorganisation lourde, ils diffusent 
une forme de « propagande » contre la consigne 
des bouteilles.  
Voici un extrait explicite du site Internet de 
Verre Avenir* : « Ne vaudrait-il pas mieux 
réutiliser les bouteilles (consigne) que les traiter 
pour les recycler ? Non, le recyclage est la voie la 
plus économique et la plus sûre sur le plan 
sanitaire. En effet, la consigne suppose le 
transport de bouteilles vides, leur lavage, et le 

traitement des eaux de lavage. En outre, pour 
pouvoir supporter ces multiples utilisations, les 
bouteilles devraient être plus épaisses et donc 
plus lourdes (incidence sur le transport et la 
matière première). » 
Mais également une note récente de 
ProEurope**, organisme européen réunissant les 
écoorganismes du Point Vert, qui dresse toute 
une liste d’arguments contre la consigne des 
bouteilles. Explicite pour la position française : le 
président de ProEurope n’est autre que le 
directeur général d’Eco-emballages.  
Il aura fallu une longue lutte de la part des 
associations pour obtenir des pouvoirs publics 
qu’une étude officielle soit menée, permettant de 
trancher la question. Le premier volet de 
l’étude*** a ainsi porté sur la réalisation d’un 
bilan au niveau européen des connaissances 
environnementales et économiques sur la mise 
en œuvre notamment de la consigne pour 
réutilisation ou pour recyclage. Il conclue que 
« les études analysées, qui s’inscrivent dans le 
contexte des pays et de la période étudiés par 
chacune d’elle, ne permettent pas, à elles seules, 
de tirer des conclusions sur le bilan 
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environnemental ou économique qu’aurait la 
mise en oeuvre aujourd’hui de [la consigne] au 
niveau français. ». Rien ne permet donc de 

justifier désormais la discrimination opérée par 
les industriels français contre la consigne.  

 
* Site de Verre Avenir  http://www.verre-avenir.fr/verre.php/le-verre/questions-reponses 
** Note de ProEurope, juin 2008, disponible sur http://www.pro-e.org/mandatory_deposit.html 
*** Bilan des connaissances économiques et environnementales sur la consigne des emballages 
boissons et le recyclage des emballages plastiques, Ademe, octobre 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les demandes  des associations 
 
Si le terme « éco-conception » est un nouveau créneau pour les secteurs 
marketing, force est de constater que très peu d’entreprises mettent sur le marché 
des produits à l’impact environnemental minimisé. Nous ne pouvons pas nous 
contenter d’attendre des démarches volontaires du secteur industriel : il est 
temps que l’Etat contraigne juridiquement les producteurs, afin de dépasser le 
cadre des conventions actuellement médiatisées qui ont très peu de valeur 
juridique.  
 
Nous demandons donc au Ministre en charge de l’environnement :  
 
> une application intégrale du principe pollueur-payeur : augmenter le Pont Vert 
à 100 % dans le court terme et mettre en place une écocontribution reflétant la 
prise en compte de l’environnement dans la conception des produits 
 
> des contrôles des produits mis sur le marché comme le prévoit le décret 98-685 
relatif aux emballages, ainsi que des contrôles pour s’assurer du respect de 
l’application de l’écocontribution en fonction de critères environnementaux 
 
> une grande étude indépendante de faisabilité de la consigne pour réutilisation 
des bouteilles sur le territoire français 
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 vérité n°2 
 

 
Boire l’eau du robinet : un bon sens écologique mais ennemi public n° 1 des industriels.  
La bouteille plastique, prédominante, se recycle, mais seulement 50 % des bouteilles d’eau en 
plastique sont aujourd’hui recyclées dans les faits. Le recyclage de ces emballages, s’il est 
préférable d’un point de vue environnemental à la mise en décharge ou à l’incinération, ne 
contribue en rien à la réduction des déchets. Seule la mise en place d’une consigne pour 
réutiliser les bouteilles d’eau aurait des vertus pour la réduction des déchets, mais nous n’en 
sommes pas là pour l’instant. Face à ce constat, boire l’eau du robinet trouve toute sa place 
dans une politique de réduction des déchets. Certaines collectivités mènent aujourd’hui des 
campagnes de communication sur la prévention des déchets grâce à la consommation de 
l’eau du robinet. Ce geste est même un axe de la politique du Ministère en charge de 
l’environnement, concrétisé par la fiche « choisir l’eau du robinet »*. Toutefois, ce geste en 
faveur de la réduction des déchets dérange. L’ancien président du comité de pilotage du 
Plan National de Prévention des Déchets fait depuis plusieurs années l’objet d’attaques 
personnelles de la part d’un industriel de l’eau plate en bouteille qui n’hésite pas à se 
plaindre de sa personne auprès de 95 sénateurs et députés [1].  
Plus généralement, on constate que si un organisme aux mains des industriels peut 
communiquer sur le tri et le recyclage, elle accepte difficilement le concept de réduction des 
déchets. Non seulement Eco-emballages a longtemps parlé de tri sélectif comme étant un 
geste de « prévention des déchets » (ce qui ne correspond pas à la définition officielle de 
l’Ademe), mais en plus la société défend les intérêts de ses adhérents au point de freiner 
certaines campagnes de communication sur la prévention des déchets [2]. 
Cela ne serait donc pas une évidence de « choisir des produits à longue durée de vie 
[comme] moyen privilégié de prévenir les déchets* ». « Pour une entreprise, la croissance de 
ses marchés va de pair avec l’accroissement des unités produites, en lien avec l’accélération 
de l’obsolescence de ses produits. Cette obsolescence est fréquemment « programmée », soit 
en influant sur la durée de vie matérielle de produits conçus précisément pour ne plus être 
réparables, soit en stimulant le consommateur afin qu’il s’équipe des dernières innovations, 
pourtant peu nombreuses à représenter des innovations radicales répondant à de nouveaux 
besoins et/ou usages** ».  
L’affichage environnemental est dans l’air du temps pour certains produits, mais peine 
grandement à faire son entrée sur l’espace public pour ce qui est de la durée de vie des biens 
de consommation. Seuls quelques produits comme les lampes basse consommation  
précisent leur durée de vie. Les industriels connaissent cette durée de vie, point fondamental 
d’une stratégie commerciale. Mais cet affichage n’est pas toujours un argument de marketing, 
puisqu’il expose bien au contraire les industriels à une masse critique potentielle, celle du 
consommateur conscient de la durée de vie des produits qu’il achète. Pour l’instant, 
l’obsolescence programmée reste un moteur de la consommation au profit des industriels 
et toute initiative cherchant à contrecarrer une telle démarche demeure lettre morte [3].  
 
* Fiches MEEDDAT - en annexe page  17. 
** Nicolas Buclet, article paru dans les Annales des Mines, février 2005 

    Les industriels font du lobbying sur les pouvoirs publics Les industriels font du lobbying sur les pouvoirs publics Les industriels font du lobbying sur les pouvoirs publics Les industriels font du lobbying sur les pouvoirs publics     
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[1] Un fonctionnaire courageux livré aux attaques d’un 
industriel   
 

L’ancien président de ce Comité de Pilotage du 
Plan National de Prévention des Déchets, avait 
proposé, à l’image de la suppression de « 1 sur 
2 » des sacs de caisse, lors d’un  colloque national 
sur la prévention des déchets, la division par 
deux, d’ici 2012, de la quantité des bouteilles 
d’eau plate consommées dans l’Hexagone. De 
par sa fonction, ce fonctionnaire avait la vocation 
et le devoir de porter à haute voix le message de 

la réduction des déchets en France. Inciter à boire 
l’eau du robinet se chiffre par une diminution 
d’emballages et un bénéfice environnemental 
évident. Le Président Directeur Général de la 
société d’exploitation des sources Roxane, 
producteur d’eau de source embouteillée, défend 
son gagne pain coûte que coûte et fait du 
chantage à l’emploi*.  

 
* Lettres des 20 février 2007 et 18 septembre 2008 envoyées par M. Papillaud à l’attention de 95 
personnalités politiques (députés et sénateurs) – en annexe pages 19 à 23.   

 
 
 
[2] Un guide du tri refusé de subvention par Eco-
emballages 
 

Alors que les collectivités sont soutenues 
financièrement à leur demande pour leurs outils 
de communication sur le tri et le recyclage, le 
Symove, Syndicat Mixte Oise Verte 
Environnement a reçu en avril 2008 un refus de 
financement a posteriori par Eco-emballages pour 
un guide du tri*. La raison invoquée par 
l’écoorganisme : le guide contiendrait une phrase 
inopportune sur le geste de boire l’eau du 
robinet qui justifierait un refus total de soutien.  
Le Contrat programme de durée d’Eco-emballages 
précise pourtant que « Seuls les actions, outils et 
moyens dédiés (totalement ou partiellement, et 
dans ce dernier cas, ils seront pris en compte 
pour la quote-part dédiée) à la communication 
sur la collecte sélective et le tri des déchets 
d’emballages ménagers, inscrits dans le plan 

validé par Eco-Emballages, sont éligibles au 
soutien financier en euro par habitant. » Cela 
signifie qu’Eco-emballages doit normalement 
soutenir les collectivités au prorata des pages 
portant sur le tri, ce qui n’est pas le cas pour ce 
guide. Alors que cela n’est mentionné dans 
aucun document officiel ( !), l’écoorganisme 
rappelle l’obligation d’utiliser une phrase-type 
devant être utilisée dans son intégralité : le 
syndicat des déchets ne l’ayant pas reprise telle 
quelle, se trouve donc pénalisé.  
Eco-emballages a donc refusé de soutenir un 
guide grand public, protégeant directement ou 
indirectement les intérêts des entreprises de l’eau 
en bouteille. Cette forme d’ingérence n’est-elle 
pas autant de bâtons mis dans les roues de la 
prévention des déchets ?  

 
* Courrier d’Eco-emballages adressé au Symove – en annexe pages 24 à 26. 
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[4] Une norme expérimentale jamais sortie du 
laboratoire MEEDDAT – AFNOR 
 

Le Plan national de prévention des déchets 
prévoit la création d’une norme expérimentale 
sur la durée de vie des produits. Ainsi, une 
motion adoptée le 6 décembre 2005 par le 
Conseil National des Déchets fait le constat 
suivant : « Dès le printemps 2004, l’AFNOR a été 
sollicitée sur ce projet de réalisation d’une norme 
mais les travaux n’ont pu débuter, aucun comité 
ne s’estimant compétent sur le sujet. Il est clair 

que la décision de réaliser une telle norme 
nécessite un véritable engagement de la part des 
différents partenaires (entreprises, 
professionnels) et qu’elle constitue une étape 
essentielle pour une meilleure information des 
consommateurs*. » 
Presque trois ans plus tard, cette action du Plan 
National de Prévention des Déchets n’est 
toujours pas mise en œuvre.  

 
* Motion adoptée le 6 décembre 2005 par le Conseil National des Déchets - en annexe page 27.  

 
 
 
 
 
 
 

Les demandes  des associations 
 
Promouvoir un geste en faveur de la prévention des déchets devrait être le cheval 
de bataille de toutes les parties prenantes. Face à un secteur économique 
puissant, la position des pouvoirs publics montre bien les difficultés d’une tâche 
où l’on est écartelé entre bons sens et intérêt commercial, autrement dit entre 
préservation de l’intérêt public et défense de l’intérêt privé. 
 
Nous demandons donc au Ministre en charge de l’environnement :  
 
> de réformer l’agrément d’Eco-emballages et de mettre en place une instance de 
régulation avec un pouvoir de sanction. Celle-ci sera une instance indépendante 
et concernera l’ensemble des applications de la responsabilité des producteurs 
 
> de mettre en place et de rendre obligatoire une norme au moins expérimentale 
qui permettra d’annoncer que le produit « est conçu pour durer X années ». Il 
s’agit également de prolonger la garantie commerciale et le service après-vente 
surtout pour les produits électriques et électroniques 
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 vérité n°3  
 

 
Réduire nos déchets, c’est produire moins de déchets mais aussi moins produire, tout 
simplement. C’est bien d’un renversement de paradigme dont il est question pour changer 
des habitudes de production et de consommation trop impactantes pour nos ressources 
naturelles. Au-delà des changements de comportement qu’il nécessite, on mesure les enjeux 
qu’il implique pour l’industrie et le commerce, d’où une très forte réticence des milieux 
professionnels, des producteurs et des distributeurs [1]. La prévention des déchets, 
impopulaire auprès des industriels et donc des pouvoirs publics ? Si la réduction des déchets 
fait cas de grands discours, concrètement les pouvoirs publics ne donnent presque aucun 
moyen à une politique sans doute un peu trop abstraite à leurs yeux [2]. La course à la 
croissance justifie dans certains cas l’opposition de certaines institutions à des campagnes de 
prévention des déchets [3]. Summum de l’hypocrisie politique, la défense du pouvoir d’achat 
suffit à annuler un projet pourtant intéressant : la taxation des produits fortement 
générateurs de déchets [4]. Enfin, il semble plus intéressant pour certaines filières de déchets 
de privilégier le recyclage à la réutilisation, plus porteur pour certains secteurs et garant de 
la pérennité des écoorganismes [5]. Les structures d’économie sociale et solidaires sont 
systématiquement mises à l’écart au moment de la mise en place des sociétés agréées.  
 
 

[1] Prévention des déchets et économie   
 
Les industriels arguent le plus souvent de la 
perte d’emploi qui serait provoquée par une 
politique de prévention des déchets. La consigne 
des bouteilles serait par exemple autant 
d’emplois en moins dans le secteur du recyclage. 
Pourtant si des emplois étaient supprimés dans 
la fabrication, le transport ou la distribution de 
biens neufs, il y aurait une forte création 
d’activités dans l’entretien et la réparation. Selon 
l’ancien président du Comité de Pilotage du Plan 
National de Prévention des Déchets, « ces 
emplois créés, même manuels, sont d’ailleurs 
sensiblement plus « nobles » que ceux créés par 
la gestion durable des déchets qui sont pour 

beaucoup des postes de ripeurs ou trieurs de 
déchets... ».  
L’économie de fonctionnalité, qui remplace la vente 
de biens par la vente de leur usage, permettrait 
elle aussi de pérenniser des emplois et des 
secteurs. A la différence de la vente, la location 
d’un bien permet en effet d’en allonger la durée 
sans réduire les échanges ni les services offerts. 
Au regard des potentiels d’un marché du 
réemploi ou du déploiement de l’économie de 
fonctionnalité, on peut donc considérer que la 
prévention des déchets constitue davantage une 
redistribution plutôt qu’une suppression pure et 
simple des emplois. 

 
 

[2] Des discours mais pas de moyens 
 

Un projet politique peu porteur ?  
Tout projet politique est porteur s’il permet 
l’obtention de résultats concrets. Le propre du 
politique est ainsi de valoriser son travail par 
l’affichage de ce que ses actions ont permis. La 

politique de prévention des déchets est dans ce 
contexte un mouton noir car il est très difficile 
d’en estimer les résultats : la traduction concrète 
des plans et des mesures sur les quantités 
globales de déchets produites est pour l’instant 

    Une volonté politique déjà insuffisante est dépassée par Une volonté politique déjà insuffisante est dépassée par Une volonté politique déjà insuffisante est dépassée par Une volonté politique déjà insuffisante est dépassée par     
    des priorités économiquesdes priorités économiquesdes priorités économiquesdes priorités économiques    
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peu sensible. Les déchets sont connus pour être 
difficile à compter sur un plan statistique, 
rendant délicates les analyses sur les évolutions 
de faible ampleur. Or une politique ambitieuse 
de réduction des déchets devrait répondre aux 
enjeux environnementaux et non pas aux enjeux 
politiques.  
Quand Roselyne Bachelot lançait le Plan national 
de prévention des déchets en février 2004, il 
s’agissait de « remettre la prévention en tête des 
priorités nationales de la politique des déchets » 
en ne se suffisant pas de « décréter la 
prévention » mais de « convaincre ». Dans les 
faits, le ministère de l’écologie ne compte même 
pas une personne à temps plein sur la prévention 
des déchets. Les comptes sont formels  : ce 
temps-plein se répartit actuellement entre trois à 

quatre personnes.  Alors que le Comité de 
Pilotage du Plan National de Prévention des 
Déchets comptait en son président une personne 
combative, la récente démission de ce dernier 
laisse une place vide symptomatique de l’incurie 
des autorités publiques.  
Les seuls moyens humains attribués à la 
prévention des déchets sont déployés à l’Ademe, 
pour la communication uniquement ! La 
politique française de prévention des déchets 
peut être résumée en la Semaine de réduction des 
déchets qui a lieu tous les ans, évènement de 
sensibilisation seulement. L’épuisement des 
ressources naturelles ne peut pas se contenter 
d’opérations de communication et de petits 
gestes qui rendent cette politique dérisoire au 
regard des enjeux.   

 
 

[3] Les Châtelets : de la difficulté d’une campagne de 
prévention des déchets 
 

En avril 2008, la campagne de prévention des 
déchets du Smictom des Châtelets, syndicat de 
gestion des déchets, a fait grand bruit. Cette 
campagne composée de plusieurs affiches au 
message efficace*, soutenue par l’Ademe et le 
Conseil général des Côtes d’Armor, a reçu des 
avis défavorables** du BVP (Bureau de 
vérification de la publicité, qui maintenant est 
devenu l’ARPP) et de Metrobus au motif que les 
visuels créés peuvent « porter gravement 
préjudice  à des secteurs économiques ». Ce refus 
provenant du BVP, instance de régulation aux 

mains des entreprises, n’est finalement pas 
surprenant et met justement en évidence les 
difficultés des collectivités à diffuser des 
messages de prévention des déchets et toute 
l’ambivalence d’une politique visant à moins ou 
mieux consommer.  
Dernier rebondissement inquiétant : alors que la 
campagne a été soutenue lors de son lancement 
par l’Ademe, l’agence « en pleine réflexion 
conjointe avec le BVP » vient de refuser 
rétroactivement la subvention au Smictom*.  

 
* Campagne d’affichage du Smictom, en annexe page 28 à 31. 
** Courriers de refus par le BVP et Metrobus et courrier de l’Ademe -  en annexe page 31 à 36.  

 
 

[4] Une taxe pique-nique rapidement mise à la poubelle 
 

 « Taxer les produits fortement générateurs de 
déchets » était l’objet initial d’une mesure issue 
du Grenelle plutôt bien reçue par les associations 
de protection de l’environnement. Il s’agissait de 
taxer des produits à usage unique comme les 
rasoirs et briquets jetables, la vaisselle jetable, 
certains produits d’entretien de type lingettes, 
etc. Si l’objectif d’une telle mesure était 
d’orienter les gestes d’achat des consommateurs 
vers des produits moins impactants pour 
l’environnement, l’atteinte à leur pouvoir d’achat 
a été le refrain rapidement repris par les 
industriels et les politiques inquiets pour leurs 

intérêts. Cette taxation visait surtout les produits 
consommés hors foyer (gobelets jetables ou 
emballages de la restauration rapide). Prétextant 
un nouveau frein au pouvoir de consommer du 
pas-cher-jetable, les politiques ont finalement 
renoncé à cette mesure qui devait s’inscrire dans 
la Loi de finances 2009 en permettant d’alimenter 
financièrement des actions concrètes de 
prévention des déchets. Les pouvoirs publics, 
voulant fuir toute polémique malvenue dans un 
contexte de crise financière, ont donc privilégié 
la croissance des déchets en faveur d’un secteur 
industriel décidément déresponsabilisé.  
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[5] Quand le recyclage l’emporte sur la réutilisation et 
le réemploi 
 

Compte tenu des quantités de ces biens mis sur 
le marché, leur durée de vie relativement courte 
et leur composition, les déchets d’équipements 
électriques et électroniques (DEEE) devraient 
être un flux de déchets prioritaires à réduire. Il 
existe aujourd’hui quatre écoorganismes pour 
ces déchets issus des ménages en France dont les 
chiffres montrent bien que le réemploi/la 
réutilisation représentent environ 3,1%. La 
directive européenne 2002/96/CE fixe pourtant 
un objectif clair : d’abord la prévention, puis la 
réutilisation, ensuite le recyclage et enfin les 
autres formes de « valorisation » de ces déchets. 
Force est de constater qu’aujourd’hui, en France, 
pour ce qui est des DEEE, on ne prévient que 
peu, et le recyclage l’emporte largement sur la 
réutilisation ou le réemploi.  
Ce phénomène pourrait s’expliquer par le 
concours de plusieurs facteurs, qui mettent en 
évidence la course à la production et au profit au 
détriment de la  prévention des déchets :  
- l’obsolescence fonctionnelle est une stratégie 
industrielle qui consiste à placer volontairement 
dans un produit un élément indispensable d’une 
qualité moindre par rapport au reste de 

l’appareil. Il est alors plus onéreux de faire 
réparer le produit en question que d’acheter un 
appareil neuf ; 
- la réparation et le réemploi constituent une 
activité professionnelle qui nécessite plus de 
main d’œuvre et apporte moins de bénéfice que 
le recyclage. Il semble ainsi plus lucratif pour un 
industriel d’investir dans une machine plutôt 
que dans la main d’œuvre ;  
- la REP telle que traduite en droit français, se 
concentre essentiellement sur le volet aval de la 
problématique. En effet, elle ne porte aucune 
incitation à l’éco-conception (augmenter la durée 
de vie ou faciliter la réparation du produit). 
 
Par ailleurs, le nombre d’acteurs s’intéressant à 
la réutilisation et au réemploi reste limité 
(associations locales et les réseaux d’économie 
sociale et solidaire tels qu’Envie) et les volumes 
de DEEE collectés en déchèterie perdent souvent 
une grande part de leur potentiel de 
réutilisation/réemploi en raison des conditions 
d’admission et de stockage. Ce statu quo justifie-
t-il un manque d’intérêt de la part des pouvoirs 
publics pour la réutilisation et le réemploi ?        

 
* EcoLogic 
Tonnage collecté : 18 071,22 t 
Tonnage mis à disposition pour réemploi : 15 t  
Tonnage effectivement réemployé : 1t 
Recyclage : 11 822 t 
 
Ecosystèmes 
Tonnage collecté : 109 500 t 
Tonnage traité : 102 200 t 
Tonnage réutilisé : 4 186 t 
 

ERP 
Tonnage collecté : 26 833 t 
Tonnage traité : 19 533 t 
Réemploi : 238 t 
Recyclage : 14 817 t 
 
Eco-Systèmes, EcoLogic , ERP et Recylum (en 
charge des lampes uniquement), données 
issues des Rapports d’activité 2007 
 

  

 
 

Les demandes  des associations 
 
Nous demandons donc au Ministre en charge de l’environnement : 
> de s’assurer du soutien de l’Ademe et de la neutralité de l’ARPP aux 
campagnes de communication de prévention des déchets des collectivités locales 
 
> d’attribuer plus de moyens financiers et humains à la prévention des déchets 
au-delà des trois ans prévus dans le budget triennal 2009-2011 du Ministère en 
charge de l’environnement
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« J’ai parfois l’impression qu’il nous faut vider l’océan à la petite cuillère ! Jamais nous 
n’avons vu autant de publicité pour de l’eau en bouteille. Jamais autant de produits de plus 
en plus sophistiqués, dont on arrivait bien à se passer deux ans plus tôt, n’ont été jetés à 
l’appétence du public* », répond Roselyne Bachelot-Narquin seulement un an après le 
lancement du Plan National de Prévention des Déchets, alors députée européenne, à la 
question de son impression actuelle sur le thème de la prévention des déchets.  
La prévention de la production des déchets reste un concept complexe du fait qu’il touche 
aux fondements de notre société de consommation. Sur la scène politique, elle se vend 
difficilement du fait d’absence de résultats visibles et comptables. Mais surtout, elle peinera à 
se mettre en place aussi longtemps que certains industriels déploient toutes leurs forces pour 
l’enterrer. 
Quelques industriels prennent des engagements volontaires, mais l’objectif d’une politique 
de prévention ne doit pas consister à se féliciter de mesures emblématiques qui restent dans 
l’ensemble pourtant des mesurettes. D’autant plus qu’elles relèvent souvent de la 
communication d’entreprise à distinguer d’une réelle politique publique de prévention. 
Celle-ci devrait reposer sur une législation qui implique tous les industriels. En effet, les 
gestes de prévention mis en application par un nombre croissant de citoyens avertis resteront 
limités dans leur portée aussi longtemps que les industriels ne commercialiseront pas de 
biens en cohérence avec une politique de prévention des déchets. Nous ne pouvons pas tous 
être des spécialistes dans tous les domaines et tout le monde n’a pas accès à l’information. 
D’où l’importance de passer par la réglementation grâce à une volonté politique forte.  
 
Le Grenelle de l’environnement a prévu la mise en place de la réduction des déchets des 
ménages à hauteur de 5 kg/habitant/an pendant cinq ans, avec tous les risques que cela 
comporte (par exemple remplacer encore davantage de verre par du plastique). Si le Plan 
National de Prévention des Déchets prévoyait une stabilisation de la production des déchets 
pour 2008, le Grenelle va au-delà de cette diminution de 25 kg. Mais une fois encore, le 
Grenelle reste un beau discours qui ne précise pas les moyens d’atteindre de tels objectifs. La 
modulation de la REP permettrait notamment d’atteindre cet objectif en incitant désormais à 
l’éco-conception, mais à l’heure actuelle les organisations patronales ne semblent pas 
souhaiter remettre en cause leurs pratiques.  
Enfin, l’engagement 247 du Grenelle de l’environnement vise une généralisation des plans 
locaux de prévention, financés par la Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP 
appliquée à l’incinération et à la mise en décharge). Dans le budget 2009 du ministère en 
charge de l’environnement, 318 millions € sont prévus pour les trois ans à venir pour la 
prévention des déchets. Pendant un an, les parties prenantes, à l’exception des industriels, se 
sont battues pour que l’intégralité de la TGAP soit réaffectée à la prévention. Dans l’état 
actuel du Grenelle, elle sera réaffectée à la « gestion globale des déchets ». Force est de 
constater qu’aujourd’hui, la prévention des déchets n’est toujours pas dotée de moyens 
sérieux. 
 
 
* Roselyne Bachelot-Narquin, Annales des Mines, février 2005 

    L’immobilisme des pouvoirs publics face à l’urgence L’immobilisme des pouvoirs publics face à l’urgence L’immobilisme des pouvoirs publics face à l’urgence L’immobilisme des pouvoirs publics face à l’urgence     
    écologécologécologécologique. Le Grenelle, ique. Le Grenelle, ique. Le Grenelle, ique. Le Grenelle, encore des parolesencore des parolesencore des parolesencore des paroles ou  ou  ou  ou enfin enfin enfin enfin un un un un     
    passage à passage à passage à passage à llll’acte’acte’acte’acte    ? ? ? ?     
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Face à un constat écologique sans appel, il est urgent de modifier nos modes de 
production et de consommation et de favoriser des pratiques permettant une 
réelle et pérenne réduction des déchets.  
 
Les associations Agir pour l’environnement et le CNIID demandent donc au 
Ministre en charge de l’environnement :  
 
> d’attribuer plus de moyens financiers et humains à la prévention des déchets 
au-delà des trois ans prévus dans le budget triennal 2009-2011du ministère en 
charge de l’environnement 
 
> une application intégrale du principe pollueur-payeur : augmenter le Pont Vert 
à 100 % dans le court terme et mettre en place une écocontribution reflétant la 
prise en compte de l’environnement dans la conception des produits 
 
> de réformer l’agrément d’Eco-emballages et de mettre en place une instance de 
régulation avec un pouvoir de sanction. Celle-ci sera une instance indépendante 
et concernera l’ensemble des applications de la responsabilité des producteurs  
 
> des contrôles des produits mis sur le marché comme le prévoit le décret 98-685 
relatif aux emballages, ainsi que des contrôles pour s’assurer du respect de 
l’application de l’écocontribution en fonction de critères environnementaux 
 
> une grande étude indépendante de faisabilité de la consigne pour réutilisation 
des bouteilles sur le territoire français 
 
> de s’assurer du soutien de l’Ademe et de la neutralité de l’ARPP aux 
campagnes de communication de prévention des déchets des collectivités locales 
 
> de mettre en place et de rendre obligatoire une norme au moins expérimentale 
qui permettra d’annoncer que le produit « est conçu pour durer X années ». Il 
s’agit également de prolonger la garantie commerciale et le service après-vente 
surtout pour les produits électriques et électroniques 
 
 
 
 

    Changeons la donneChangeons la donneChangeons la donneChangeons la donne    : les demandes des associations: les demandes des associations: les demandes des associations: les demandes des associations    
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Motion adoptée le 6 décembre 2005 par le Conseil National des Déchets 
 
Contexte 
 
Le Plan national de prévention de la production de déchets de février 2004 prône une 
consommation responsable et des produits plus respectueux de l’environnement. 

 Au nombre des actions proposées, figure la définition d’une norme expérimentale sur la 
durée de vie des produits : 
 
«  -Définir une norme expérimentale sur la durée de vie prévisible des produits 
 
S’agissant de la conception des produits, des actions sont possibles, notamment en matière de 
durée de vie et de réparabilité, notions qui gagneraient à être davantage mises en valeur. La 
durabilité du produit est un concept qui mérite d’être mieux pris en compte au moment de 
l’acte d’achat. 
 
Une norme sur la durée de vie des produits sera développée. Elle permettra d’annoncer que 
le produit «est conçu pour durer x années ». Ceci se différencie d’une garantie, qui suppose 
de surmonter le problème posé par les conditions aléatoires d’utilisation des produits par les 
consommateurs. Cette norme explicitera les conditions de transparence et de sincérité. Une 
telle norme permettra de mieux informer le consommateur quel qu’il soit, particulier ou 
entreprise, sur la durée de vie des produits qu’il achète. »   
 
Il est important, lorsque l’on achète un bien, de choisir en connaissance de cause et de savoir 
pour combien de temps il est conçu. Une meilleure information permet de mieux consommer.  
 
  
Constat  
 
 Dès le printemps 2004, l’AFNOR a été sollicitée sur ce projet de réalisation d’une norme 
mais les travaux n’ont pu débuter, aucun comité ne s’estimant compétent sur le sujet. 
 
Il est clair que la décision de réaliser une telle norme nécessite un véritable engagement de la 
part des différents partenaires (entreprises, professionnels) et qu’elle constitue une étape 
essentielle pour une meilleure information des consommateurs. 
 
 Proposition soumise au Conseil National des Déchets 
 
Considérant l’intérêt que représente, en matière de prévention de la production de 
déchets, une information fiable du consommateur sur la durée de vie prévisible des 
produits, le Conseil national des déchets : 
 

- sollicite l’Association française de normalisation afin qu’elle élabore une ou 
plusieurs normes sur la durée de vie prévisible des produits. 

 
-     sollicite l’engagement des industriels ou de leurs associations professionnelles à 

participer à l’élaboration rapide de normes expérimentales sur la durée de vie 
prévisible pour certains produits particuliers.   



 

 28 



 

 29 



 

 30 



 

 31 



 

 32 



 

 33 



 

 34 



 

 35 



 

 36 



 

 37 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Créée en 1997, Agir pour l’environnement est une association à but 

non lucratif Loi 1901 qui mène des campagnes de mobilisation 

citoyenne afin de faire pression sur les décideurs politiques et 

économiques dans le domaine de l’environnement.  

Contact : Clara Osadtchy, coordinatrice des campagnes, 

 Tél 01 40 31 34 48, mail cosadtchy@agirpourlenvironnement.org 

 

Agir pour l’environnement, 2 rue du Nord, 75018 Paris  

Tél 01 40 31 02 37 / Fax 01 40 31 02 39  

mail - contact@agirpourlenvironnement.org 

 

 

 

 

 

Créée en 1997, le Cniid (Centre national d'information 

indépendante sur les déchets) est une association Loi 1901 sans but 

lucratif. La structure est dédiée à la réduction des déchets à la 

source (en quantité et en toxicité) ainsi qu'au développement des 

traitements alternatifs à l'incinération et à l'enfouissement.  

Contact : Wiebke Winkler, chargée de mission prévention,  

  Tél 01 55 78 28 60, mail w.winkler@cniid.org 

 

 

Centre national d'information indépendante sur les déchets (Cniid), 

21 rue Alexandre Dumas, 75011 Paris  

Tél 01 55 78 28 60 / Fax 01 55 78 28 61  

mail - info@cniid.org   

 

 

 

 

 

 

 

 

 


